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ORDRE DU JOUR 

•  Rapport moral du Président 
•  Questions comportant vote 

– Quitus au trésorier 
– Fixation de la cotisation 2007 
–  4 postes à pourvoir et renouvellement du 

C.A 



•  Questions ne comportant pas de vote 
–   défense des droits des médecins: 

»  Actions juridiques collectives: 
   requêtes en conseil d’état et devant le tribunal 

administratif. 

»  Actions juridiques individuelles:  
   défenses contre les agressions constantes et 

injustifiées de l’assurance maladie. 

•  Questions diverses 
– U.r.m.l 



trésorerie 

•  Recettes: 
–  167 cotisants: (122 en 2006)                21 360,00 

•  Dépenses: 
– Fonctionnement:         13 915,74 
– Défense des droits des médecins:       5591,00 
– Total:           19 506,74 

  



Solde:   1853,26 

 
•  Merci à François LATIL pour sa gestion 

rigoureuse. 



Actions juridiques individuelles:  
   défenses contre les agressions constantes et injustifiées de 

l’assurance maladie. 
Section des assurances sociales 

du conseil régional des 
médecins de provence-côte 
d’azur  

composé de: 

•  1 Président (nommé par CPAM) 
•  2 médecins conseils 
•  2 médecins de l’ordre 

•  Accusé: 
•  Le médecin lambda 

•  Exemple en 3 actes 
•  1/ convocation 
•  2/ accusation 
•  3/ condamnation 



Protagonistes: !
Section des Assurances sociales contre Dr. P.C 

•  Convocation 

•  Accusation 

 

•  condamnation 

•  = reconnaissance d’une 
faute 

 
•  = 10 dosages sulfate DHA 
•  = 6 dosages T3 T4 
•  = 3 dosages dans ALD 

•  = 6 mois d’interdiction de 
d’exercer son métier 

•  = publication dans le journal 
la Provence 

•  =publication 2mois dans les 
CPAM 



Conclusion 

•  Ne jamais répondre à un courrier... 
•  Ne jamais se déplacer à une 

convocation... 
•  Ne jamais signer... 
•  Ne jamais faire quoique ce soit... 
•  Toujours demander notre 

avis avant d’agir.  



"
URML PACA	

  
L’Assemblée Générale du 16 décembre n’a pas pu délibérer faute de quorum. 
  
Certains élus FMF, MG France, Espace Généraliste UCCMSF, majoritaires sur le papier ont jugé qu’ils n’avaient pas 
 à se déplacer pour gérer l’Union. 
Les groupes Alliance, CSMF, SML estimant que certains points importants d’orientation de la mandature devaient être  
discutés en pleine responsabilité de l’ensemble des élus n’ont pas souhaité se prêter à cette mascarade. 
  
Le budget prévisionnel en réduction majeure en 2007 réduit l’URML PACA à un simple prestataire de service et  
dévoie l’utilisation de la cotisation obligatoire aux URML due par chaque médecin en redistribuant aux syndicats une partie 
 de ce budget (10%) ! 
  
Non, la cotisation pour les Unions ne peut être redistribuée aux syndicats comme le veulent la FMF, MGF, Espace généraliste  
et l’UCCSMF . 
La cotisation aux URML n’a pas vocation à financer les syndicats ni d’autres organismes ou organisations ! 
  
La cotisation obligatoire aux URML ne doit pas devenir une cotisation obligatoire aux syndicats. 
  
Les groupes Alliance, CSMF, SML ne peuvent adhérer à une démarche qui fait de l’Union une plate-forme politique,  
alors que l’Union comme son nom l’indique et comme une grande majorité des élus quelle que soit leur origine le pensent,  
doit être une plate-forme de réflexion régionale, un lieu d’expertise pour bien affirmer l’existence d’une offre de santé libérale 
 dans notre région. 
  
  
  
Docteur Jean-claude Gourrheux    Docteur Jean-François Giorla       Docteur Robert Caduc 
CSMF                                                   SML                                         



Les actions syndicales: 
requêtes pour excès de pouvoir devant le 

conseil d’état 
 •  Décrêt concernant l’évaluation des pratiques 

professionnelles. 
•  Décrêt autorisant les directeurs de caisse à infliger des 

pénalités financières aux médecins. 
•  Décrêt fixant les conditions de non application de la 

majoration prévue à l’article L162-5-3. 
•  Demande à notre avocat au conseil d’état de pouvoir saisir 

la cour européenne de justice 



Autres actions 

•  Saisine du tribunal administratif contre la décision 
de l’ARH (agence régionale de l’hospitalisation) 

•  Défense de nombreux confrères: 
–  Suite de contrôles médicaux... Plaintes diverses et variées de divers 

organismes... 


